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Erwägungen

E. 6
Le recours est rejeté. Le recourant qui succombe doit supporter les frais de procédure,
compensés par son avance de frais. Vu l'issue de la procédure et eu égard au fait qu'il
intervient dans sa propre cause, il ne peut prétendre à des dépens (art. 48 LPJA a contrario).
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